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Roland Castro - Architecte - Décès - 
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I l se définissait lui-même com-
me « un artiste égaré en politi-

que urbaine ». C’était aussi un mi-
litant de gauche et une figure de 
Mai 68, un agitateur d’idées et un 
provocateur invétéré. Né en 1940 
à Limoges, l’architecte et urbanis-
te Roland Castro est décédé le 
9 mars à Paris, à l’âge de 82 ans.

Avant l’UTBM, l’UTC Sevenans
Apôtre du lien social à travers 

les lieux d’habitation et pourfen-
deur du fonctionnalisme de Le 
Corbusier, il entendait remodeler 
les cités populaires des grandes 
villes défigurées par les grands 
ensembles bétonnés, qu’il abhor-
rait, afin de renouer avec « le plai-
sir d’habiter ».

Il militait contre les apartheids 
urbains et ces banlieues, tristes et 
grises, devenues des terminus 
pour exclus de la société. Il esti-
mait que les bâtiments n’étaient 
réussis qu’à la condition qu’ils 
renvoient à l’habitant une bonne 

Sur le cliché en noir et blanc, le 
pouce et le majeur présidentiels 
enserrent la tour penchée qui 
abrite aujourd’hui des bureaux 
d’enseignants et est devenue l’em-
blème de l’UTBM. Hommage à la 
tour de Pise et aux constructivis-
tes russes, elle avait fait polémi-
que au moment de sa présenta-
tion : d’aucuns avaient poussé 
des cris d’orfraie, estimant qu’une 
verrue allait sortir de terre à deux 
pas du château de Sevenans da-
tant du XVIIIe siècle.

La griffe de Mitterrand 
sur une feuille de titane

Rappelons que l’ancien chef de 
l’État a dû affronter le même gen-
re de scandale avec la pyramide 
tout en verre du Louvre, érigée au 
milieu de la Cour Napoléon et 
inaugurée le 4 mars 1988.

Lors de sa visite à Sevenans, 
François Mitterrand avait signé 
une feuille de titane qui avait en-
suite été glissée dans la première 
pierre de la future université.

Alexandre BOLLENGIER

(1) L’UTBM a été fondée en 1999 
après la fusion de l’école nationale 
de Belfort (ENIBe), créée en 
1962, et de l’antenne de l’Univer-
sité de technologie de Compiègne 
implantée en 1985 à Sevenans, 
elle-même devenue Institut poly-
technique de Sevenans (IPSé) en 
1991.

image de lui-même.
Il a par exemple rénové la Cité 

de la Caravelle à Villeneuve-la-
Garenne et les cités des Hauts-de-
Seine. Outre des logements, on 
lui doit des réalisations telles que 
la Bourse du travail à Saint-Denis 
(Seine-Saint-Denis), en 1983, la 
Cité internationale de la bande 
dessinée et de l’image à Angoulê-
me (Charente), en 1990, et l’Uni-
versité de technologie de Com-
piègne (UTC) à Sevenans - qui ne 
s’appelait pas encore UTBM (1) -, à 
la fin des années 80. L’architecte 
voulait en faire un « pont de la 

technologie ».

La polémique 
de la tour penchée

Le 31 mars 1987, François Mit-
terrand, alors président de la Ré-
publique, était venu dans le Terri-
toire de Belfort et Roland Castro 
lui avait présenté la maquette de 
son projet architectural, comme 
en témoigne la photo ci-dessus. 
Ce dernier avait reçu officielle-
ment la commande d’« un ensem-
ble universitaire de 20 000 m² des-
tiné à terme à 1 000 étudiants », 
au printemps 1985.

31 mars 1987 : l’architecte Roland Castro (au centre) présente la 
maquette de son projet à François Mitterrand, président de la 
République, en visite à Sevenans. Photo DR

SEvENANS

Roland Castro, l’architecte 
de l’UTBM, est mort
Roland Castro avait reçu 
officiellement la comman-
de du ministère de l’Édu-
cation nationale au prin-
temps 1985. Deux ans 
plus tard, il avait présen-
té, sur site, la maquette 
de son projet architectu-
ral à François Mitterrand, 
alors président de la Ré-
publique.

Dans le cadre de la vague de contestations en lien avec la 
réforme des retraites proposée par le gouvernement, à l’appel 
de l’intersyndicale, un nouveau cortège s’élancera de la 
Maison du peuple ce samedi 11 mars. Le rendez-vous est 
donné sur place à 10 h.

BELFORT
Réforme des retraites : un nouveau 
cortège dans les rues ce samedi

Ils étaient quatre à se présenter, 
ce vendredi après-midi, devant le 
tribunal correctionnel de Belfort. 
Trois jeunes de 18 ans - deux 
Belfortains et un Bisontin - et une 
femme de 38 ans, soupçonnés de 
trafic de stupéfiants dans le quar-
tier des Résidences, où un point 
de deal a été démantelé en début 
de semaine. Lors des perquisi-
tions, les policiers de la brigade 
des stupéfiants de Belfort avaient 
retrouvé 150 g d’héroïne, 150 g 
de résine de cannabis, 20 g de 
cocaïne et 1 000 euros en liquide.

Étudier l’affaire sur le fond
Jugés dans le cadre d’une com-

parution immédiate, les quatre 
prévenus ont sollicité un délai 
pour pouvoir préparer leur dé-
fense. Le tribunal a renvoyé leur 

procès au jeudi 13 avril pour étu-
dier l’affaire sur le fond.

Placés sous contrôle judiciaire 
depuis leur interpellation, la 
trentenaire et l’un des deux Bel-
fortains le resteront encore six 
semaines. Soumis à diverses obli-
gations, ils n’auront droit qu’à 
quatre heures de sortie autorisée 
par jour.

Défavorablement connus avec 
déjà plus de dix condamnations 
chacun, le Bisontin et le deuxiè-
me Belfortain, incarcéré depuis 
novembre et suspecté de diriger 
le trafic depuis la prison, ont été 
maintenus en détention. Un Mul-
housien de 17 ans avait aussi été 
arrêté dans le cadre de cette affai-
re. Placé en centre éducatif ren-
forcé, il sera jugé ultérieurement 
par le tribunal des mineurs.

BELFORT

Trafic de stupéfiants : 
le procès renvoyé au 13 avril

Déjà fermé aux visiteurs jeudi et vendredi en raison de la 
pluie, du vent et du brouillard, le domaine skiable du Ballon 
d’Alsace ne rouvrira pas ce week-end. « C’est une grande 
déception de fermer les pistes, car c’était le dernier week-end 
de la saison et il devait y avoir des animations spécifiques », 
a déploré la directrice du Syndicat mixte interdépartemental 
du Ballon d’Alsace (SMIBA), Fabienne Thouvenin. « Mais au 
vu des conditions météorologiques, c’était vraiment impossi-
ble et trop dangereux ». Rendez-vous donc la saison prochai-
ne pour les adeptes de ski.

L.G

LEpUIx
Ski : fin de saison au Ballon d’Alsace

Le chauffeur d’une société de transport livrait une machine, 
vendredi à 8 h 30, à l’entreprise Plastivaloire, zone de la Cray 
à Voujeaucourt. Alors qu’il était juché sur la machine, le 
plastique enveloppant le matériel a cédé. L’employé âgé de 
50 ans a fait une chute de deux mètres pour finalement 
tomber dans une benne. Légèrement blessé, il a été transpor-
té par les pompiers à l’hôpital de Trévenans. Les gendarmes 
ainsi que l’inspection du travail ont été requis sur les lieux.

vOUjEAUCOURT
Accident du travail : il fait une chute 
de deux mètres dans une benne

Attendu pour être jugé pour rébel-
lion et outrage envers des agents de 
police, ce Belfortain de 39 ans ne 
s’est pas présenté au tribunal cor-
rectionnel de Belfort, ce vendredi. 
Le procès s’est quand même tenu en 
son absence.

Les faits remontent au 6 décem-
bre dernier. Le trentenaire, sans do-
micile fixe, est aperçu en train de 
faire la manche rue de Besançon à 
Belfort. En pleine période du Mois 
givré, un arrêté municipal y a inter-
dit la mendicité. Les policiers muni-
cipaux décident de contrôler l’indi-
vidu. Alcoolisé et énervé, ce dernier 
ne se laisse pas faire malgré le ren-
fort de la police nationale. Insultes, 
coups au visage, crachats… Même 
plaqué au sol, il continue à se débat-
tre. Un policier est d’ailleurs blessé 
aux cervicales.

Injoignable depuis la fin de sa gar-
de à vue, le trentenaire n’a pas non 
plus respecté les conditions de son 
contrôle judiciaire. Le tribunal l’a 
condamné à quatre mois de prison 
avec sursis probatoire. Parmi ses 
obligations, il devra effectuer 70 
heures de travail d’intérêt général. 
Mais il faudra d’abord remettre la 
main sur lui.

Le trentenaire avait été contrôlé en 
décembre en train de faire la 
manche dans une zone où la 
mendicité avait été interdite. Photo 
d’illustration RL/Karim SIARI

BELFORT

Il est condamné 
pour rébellion 
et outrage

Ce Belfortain de 30 ans était 
recherché depuis fin décem-
bre pour une série de vols à 
l’étalage commis dans des 
enseignes du faubourg de 
France.
Le 22 décembre, le magasin 
Fnac avait en effet signalé le 
vol de trois téléphones porta-
bles par un individu ayant 
réussi à prendre la fuite. Mais 
grâce aux images de vidéo-
surveillance, le groupe d’at-
teintes aux biens du commis-
sariat de Belfort a réussi à 
identifier l’homme, déjà sus-
pecté d’autres vols aux Gale-
ries Lafayette ou chez Sepho-
ra.
Reconnu sur la place Corbis, 
ce mercredi 8 mars vers 14 h, 
le trentenaire a été interpellé 
et placé en garde à vue. Lors 
de ses auditions, il a reconnu 
six vols à l’étalage entre no-
vembre et décembre. Une 
perquisition menée dans 
l’appartement où il était hé-
bergé a permis de retrouver 
cinq parfums et deux télé-
phones. Il sera jugé pour ces 
faits le 23 juin prochain.

BELFORT
Arrêté pour une série 
de vols à l’étalage dans 
le faubourg de France

Le trafic a été perturbé sur l’autoroute A36, à hauteur de 
Villars-sous-Écot, vendredi peu avant 7 h. Un poids lourd cir-
culait dans le sens Besançon-Montbéliard quand il a percuté 
le parapet, fait un tête-à-queue pour finalement s’immobiliser 
pour partie sur la bande d’arrêt d’urgence et une voie de 
circulation. Dans le même temps, l’ensemble routier de Cham-
béry a perdu une grande partie de son chargement : des 
cartouches de silicone. Le chauffeur âgé de 33 ans a-t-il été 
victime d’un malaise ou le poids lourd a-t-il été déporté par 
des rafales de vent ? Deux hypothèses envisagées par les 
gendarmes du peloton autoroutier, qui ont régulé le trafic sur 
une seule voie pendant deux heures. Le temps d’évacuer le 
camion et de dégager la chaussée, tandis que le chauffeur 
était secouru par les pompiers.

vILLARS-SOUS-ÉCOT
A36 : le camion percute le parapet 
et perd son chargement de silicone


